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AVIS 01-2007 
  

Concerne : Projet d’arrêté royal modifiant l’arrêté royal du 21 février 2006 fixant 
les conditions d’agrément et d’autorisation des établissements du secteur de 
l’alimentation des animaux (dossier Sci Com  2007/01)  
 
Le Comité Scientifique de l'Agence fédérale pour la Sécurité de la Chaîne alimentaire, 
 
Vu la loi du 4 février 2000 relative à la création de l'Agence fédérale pour la Sécurité de 
la Chaîne alimentaire, notamment l'article 8; 
 
Vu l'arrêté royal du 19 mai 2000 relatif à la composition et au fonctionnement du 
Comité scientifique institué auprès de l'Agence fédérale pour la Sécurité de la Chaîne 
alimentaire; 
 
Considérant le règlement d'ordre intérieur visé à l'article 3 de l'arrêté royal du 19 mai 
2000 relatif à la composition et au fonctionnement du Comité scientifique institué 
auprès de l'Agence fédérale pour la Sécurité de la Chaîne alimentaire, approuvé par le 
Ministre le 27 mars 2006; 

 
Vu la demande d'avis de l'Agence fédérale pour la Sécurité de la Chaîne alimentaire au 
sujet d’un projet d’arrêté royal modifiant l’arrêté royal du 21 février 2006 fixant les 
conditions d’agrément et d’autorisation des établissements du secteur de l’alimentation 
des animaux; 
 
Considérant les discussions menées lors de la séance plénière du 19 janvier 2006; 

 
 

émet l'avis suivant : 
 
 

Le projet d’arrêté royal qui est soumis au Comité Scientifique vise à modifier l’arrêté 
royal du 21 février 2006 fixant les conditions d’agrément et d’autorisation des 
établissements du secteur de l’alimentation des animaux. 
 
L’annexe I du projet d’arrêté royal modifie l’annexe III de l’arrêté royal du 21 février 
2006 fixant les conditions d’agrément et d’autorisation des établissements du secteur 
de l’alimentation des animaux. La modification porte sur le point IV.1.vi où on autorise 
les porteurs du diplôme d’ingénieur industriel en chimie ou biochimie à être 
responsable de la surveillance et du contrôle de la fabrication des aliments 
médicamenteux pour animaux. 
 
L’article 2 et l’annexe II du projet d’arrêté royal, introduits à la demande des services 
de la DG3 du SPF Santé publique, sécurité de la chaîne alimentaire et environnement 
(incorporé maintenant dans l'Agence fédérale des médicaments et des produits de 
santé), établissent un formulaire d’inventaire pour prémélanges et aliments 
médicamenteux pour animaux à remplir et à renvoyer deux fois par an par les 
producteurs d’aliments médicamenteux.  
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
L’article 1 et l’annexe III du projet d’arrêté royal instaurent une analyse systématique 
des dioxines et des PCB de type dioxine sur les lots de 200 tonnes ou moins de 
graisses animales et de produits de poissons.  
 
Le Comité scientifique est d’avis qu’en absence de plan d’échantillonnage sectoriel 
adapté, il est effectivement indiqué de renforcer les mesures de contrôle des matières 
premières à risque telles que les graisses animales et les produits de poissons entrant 
dans la composition des aliments pour animaux. 
 
Le Comité scientifique donne un avis favorable au sujet du projet d’arrêté royal modifiant 
l’arrêté royal du 21 février 2006 fixant les conditions d’agrément et d’autorisation des 
établissements du secteur de l’alimentation des animaux. 
 
 
 
Pour le Comité Scientifique, 
Le Président, 
Prof. dr. Ir. André Huyghebaert. 
 
 
 
 
 

 
Bruxelles, le 19/01/2007  
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